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Annexe à la décision n°2026/064/DGAR/DAPAJ 

1/4 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION 

ENTRE : 

La Commune de Chailly-en-Brie sise 2 rue Merisier à Chailly-en-Brie représentée par 
son Maire, Monsieur Sébastien CORBISIER, en vertu de la délégation qui lui a été consentie par le 
Conseil Municipal par délibération en date du ++++, 

ci-après dénommée « la Commune », ou « le bailleur », 

D'UNE PART 

ET 

Le Département de Seine et Marne, représenté par Monsieur Jean-François PARIGI, 
Président du Conseil départemental, agissant en application d’une décision 
n°2026/064/DGAR/DAPAJ du Président du Conseil départemental prise en vertu de la délégation qui 
lui a été consentie par délibération du Conseil départemental n°2021/07/01-0/05 du 1er juillet 2021, 

ci-après dénommé « le Département » ou « le preneur », 

D'AUTRE PART 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 - OBJET 

La présente convention a pour objet de définir les modalités de mise à disposition d’un 
local au profit du Département, par la Commune, afin d’accueillir l’ensemble des agents de la Maison 
Départementale des Solidarités (MDS) de Coulommiers pour la tenue de réunions et d’évènement 
organisés par les agents de la MDS. 

Cette mise à disposition, objet de la présente convention, est faite aux conditions ci-après 
que le Département accepte expressément. 

ARTICLE 2 - DESIGNATION DES LOCAUX 

Le local mis à disposition est situé au sein du Foyer Rural de Chailly-en-Brie, sis route 
départemental 934. 

La surface de la salle de réunion est de 160 m² et dispose de sanitaires ainsi que d’un coin 
cuisine. 

Le Département déclare bien connaître le local pour l’avoir vu et visité en vue de la 
présente convention et le prendre dans les conditions nécessaires à l’usage auquel il est destiné. 
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ARTICLE 3 - DESTINATION 

Le Département devra occuper le local mis à disposition conformément aux articles 1728 
et 1729 du Code Civil et exercer l'activité ci-après énoncée, et ce, à l'exclusion de toute autre 
utilisation, même temporaire, susceptible de remettre en cause l'affectation ou la nature des locaux. 

Le local mis à disposition est destiné à la tenue de réunions et d’évènements organisés par 
les agents de la MDS de Coulommiers. 

ARTICLE 4 - CONDITIONS D’OCCUPATION 

4.1 - Conditions générales 

La Commune s’engage à maintenir le local en bon état et conforme aux règles de sécurité 
en vigueur. 

La Commune fera son affaire des travaux d’entretien courant et des menues réparations. 

La Commune est responsable et organisatrice des vérifications périodiques techniques 
obligatoires des installations relevant de sa responsabilité, dans le respect de la réglementation en 
vigueur et notamment du règlement relatif à la sécurité contre l’incendie. La Commune s’engage à 
réaliser à sa charge la maintenance et l’entretien des installations et des équipements associés. 

La Commune devra informer dans les plus brefs délais le Département des observations 
relevant de la responsabilité de celui-ci. 

La Commune assurera la responsabilité du nettoyage du local. Elle veillera à ce que la 
qualité du nettoyage soit en rapport avec les activités du Département. 

Le Département s’engage à user du local suivant la destination prévue à la convention et à 
maintenir le local en bon état et conformes aux règles de sécurité en vigueur. 

Le Département s’engage à ne pas faire occuper le local en tout ou partie par un autre 
bénéficiaire. 

4.2 - Périodes d’occupation 

Le Département occupera ce local à titre non exclusif, une fois par mois et s’engage à ne 
pas faire occuper le local en tout ou partie par un autre bénéficiaire. 

Aucun accueil du public n’est prévu. 

4.3 - Conditions financières 

La présente mise à disposition est consentie à titre gratuit au Département, qui ne payera 
donc pas de loyer. 

Le Département remboursera à la Commune une partie des frais de fonctionnement du 
site (fourniture d’eau, de chauffage, d’électricité, nettoyage des locaux, frais téléphonique), en 
s’acquittant d’une participation annuelle et forfaitaire calculée au prorata de la surface mise à 
disposition et de la fréquence d’occupation du site. 

Cette participation, d’un montant de 360 € annuel sera payable à terme échu, à la date 
anniversaire de signature de la convention sur appel de charges formulé par la Commune. 
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4.4 - Travaux 

Dans le cas où des travaux s'avèreraient nécessaires dans le local désigné à l’article 2 de 
la présente convention, le Département devra en supporter les désagréments éventuels sans pouvoir en 
discuter l'urgence ni prétendre à une indemnité quelconque. Le cas échéant, la Commune s’engage à 
prévenir le Département et à réaliser les travaux dans les plus brefs délais, de façon à gêner le moins 
possible le fonctionnement du site. 

Par ailleurs, en cas de travaux réalisés sur le bâtiment, le propriétaire s’engage à effectuer 
leur suivi et leur réception. 

Enfin, en cas de présence d’amiante, le propriétaire s’engage à réaliser tout diagnostic et 
opération imposés par la réglementation en vigueur. 

4.5 - Impôts et taxes 

La Commune s’acquitte des impôts et taxes auxquels sont assujettis les locaux. 

ARTICLE 5 - DISPOSITIONS RELATIVES A LA SECURITE 

Les locaux du Foyer Rural de Chailly-en-Brie, sis Route départementale 934, sont classé 
en tant qu’ERP (Etablissement Recevant du Public) de type 
L, de 4ème catégorie. 

Le local mis à disposition étant destiné à la tenue des réunions mensuelles de la Maison 
des Solidarités, aucun accueil du public n’est prévu dans le cadre de l’occupation. Néanmoins, la 
Commune présentera au Département à titre informatif l’ensemble des documents devant figurer dans 
le registre de sécurité de l’ERP. 

Préalablement à l’utilisation du local, le Département reconnaît : 

- avoir pris connaissance des consignes générales de sécurité apposées dans le local, 
ainsi que des consignes données par le Responsable de l’établissement. Les agents du 
Département s’engagent à les appliquer ; 

- avoir procédé avec le Responsable de l’établissement à une visite de ce dernier et plus 
particulièrement du local et des voies d’accès qui seront effectivement utilisées par 
les agents du Département ; 

- avoir constaté avec le Responsable de l’établissement les emplacements des 
dispositifs d’alarme, des moyens d’extinction des incendies et avoir pris connaissance 
des itinéraires d’évacuation et des issues de secours. 

ARTICLE 6 - EQUIPEMENT DES LOCAUX 

L’ensemble du mobilier appartient à la Commune. La Commune mettra à disposition des 
agents de la MDS une ligne téléphonique. 

ARTICLE 7 - RESPONSABILITE - ASSURANCE 

Le Département s'engage à assurer les locaux mis à sa disposition au titre des risques 
locatifs liés à son activité et à présenter à la Commune, sur sa demande, une attestation d’assurance en 
cours de validité. 

Le Département s’engage à prévenir la Commune de tout accident, sinistre ou 
dégradation qui surviendrait dans ces locaux, même minime et non apparent. 
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ARTICLE 8 - DATE D’EFFET ET DUREE 

La présente convention prendra effet à la date de sa signature par les deux parties pour 
une durée de 6 ans. 

ARTICLE 9 - RESILIATION 

La présente convention pourra être résiliée sur l'initiative de l’une ou l’autre des parties, 
par lettre recommandée avec avis de réception, moyennant un préavis de trois mois. 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit si la partie qui autorise 
l’occupation des locaux n’est plus propriétaire ou locataire des lieux. Cette résiliation s’applique aussi 
en cas d’indisponibilité prolongée des locaux résultant d’un cas de force majeure qui ne permette pas 
la réception du public (exemple : incendie). 

ARTICLE 10 - MODIFICATION 

Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant. 

ARTICLE 11 - REGLEMENT DES LITIGES 

Il est expressément convenu entre les parties que tout litige susceptible de survenir dans 
l'application de la présente convention devra, au préalable à toute action devant la juridiction 
compétente, faire l'objet d'une concertation entre les parties en vue d'une solution amiable. 

En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux relèvera du Tribunal 
Administratif de Melun. 

 
 
Fait à MELUN, le  
 
En deux exemplaires originaux 

 
Pour le Département, 

Le Président du Conseil départemental, 
 

Pour la Commune, 
Le Maire, 
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“Fonds de Solidarité Logement” 

Avenant n°1 à la convention de Partenariat 2025 - 2027 

pour la mise en œuvre du dispositif complémentaire des 

aides financières pour le maintien dans le logement des 

personnes en situation de précarité,  

pour l’année 2026 

Le Département de Seine et Marne 
Adresse - 12 rue des Saints Pères - 77000 MELUN 
Représenté par Jean-François PARIGI, Président du Conseil Départemental de Seine et Marne, 
agissant en exécution de la délibération n°0/05 du Conseil départemental du 1er juillet 2021 portant 
délégation de compétences au Président du Conseil départemental concernant notamment la gestion 
du Fonds de Solidarité Logement, 

Ci-après désigné "le Département", 
d’une part, 

ET 

Franciliane, société par actions simplifiées au capital de 10 000 000 Euros, ayant son siège social 
6 place des degrés - 92800 puteaux, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
Bobigny sous le numéro 817 502 651  
Représentée par Madame Magali TOURNIE en qualité de Directrice générale 

Ci-après désignée “Franciliane” 

d’autre part ; 

FRANCILIANE et le département sont désignés individuellement « la Partie » ou conjointement « les 
Parties ». 

Vu la convention relative à la mise en œuvre du dispositif complémentaire des aides financières pour le 
maintien dans le logement des personnes en situation de précarité, signée le 15/10/2025 entre le 
Département et Franciliane. 

Il est convenu ce qui suit : 

Article 1er – OBJET DE L’AVENANT 

Le présent avenant à la convention relative à la mise en œuvre du dispositif complémentaire des aides 
financières pour le maintien dans le logement des personnes en situation de précarité, signée le 
15/10/2025 entre le Département et Franciliane, a pour objet de préciser les modalités de contribution 
de Franciliane au fonds de solidarité logement pour 2026. 

Article 2 – DISPOSITIONS DE L’AVENANT 

● Le contenu de l’article 5 de la convention est remplacé, par ce qui suit :
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ARTICLE 5 : PARTICIPATION FINANCIÈRE ANNUELLE DE FRANCILIANE AU FSL 
 
Franciliane s’engage à transmettre chaque année au FSL, le montant maximal de sa participation au 
titre de l’année N, pour chacun des deux dispositifs, au cours du premier trimestre de l’année N. 
 

● Concernant les abonnés directs au service de l’eau 
 
La contribution maximale au titre de l’année est calculée sur la base de 0,2049 € (montant défini par la 
Fédération des Entreprises de l’Eau - FP2E) par abonné dans le département arrêté au 31 décembre 
de l’année N-1.  
 
Pour l’année 2025, cette participation financière est limitée à 4 534 € 
 
 

● Concernant les ménages non-abonnés directs au service public de l’eau 
 
Pour l’année 2025, la participation financière est librement fixée par Franciliane à 3 572 €. 
 
 
 
 
Article 3 – DISPOSITIONS NON MODIFIÉES 
 
Les dispositions de la convention non modifiées par le présent avenant demeurent applicables. 
 
 
Article 4 –- DATE D’EFFET DE L’AVENANT 
 
Le Présent avenant prendra effet à compter de sa date de signature par les parties. 
 

 
 

Fait en deux exemplaires originaux, à 
 
Le 
 
 
 

Pour Franciliane      Pour le Conseil départemental 

 

 

 

 

 

Magali TOURNIE      Jean-François PARIGI 

Directrice générale      Président 
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PLAN DÉPARTEMENTAL D'ACTIONS POUR LE LOGEMENT ET L’HÉBERGEMENT 

DES PERSONNES DÉFAVORISÉES 

------------------ 

SERVICE D'AIDE AUX ACCÉDANTS A LA PROPRIÉTÉ EN DIFFICULTÉ 

CONVENTION 2026 

ENTRE le Département de Seine-et-Marne, 

représenté par le Président du Conseil départemental, agissant en exécution de la délibération 

n°0/05 du Conseil départemental du 1er juillet 2021 portant délégation de compétences au 

Président du Conseil départemental concernant notamment la gestion du Fonds de Solidarité 

Logement, 

ci-après dénommé "le Département", 

D'UNE PART 

ET 

La Caisse d'Allocations Familiales de Seine-et-Marne 

Domiciliée au 30 rue Rosa Bonheur – 77024 MELUN Cedex 

représentée par le Directeur, agissant en exécution de l'article L122-1 du Code de la Sécurité 

Sociale (ordonnance n°344 du 24 avril 1996), 

ci-après dénommée "la CAF", 

l'Union Départementale des Associations Familiales de Seine-et-Marne (UDAF 77), 

dont le siège social est situé : 56 rue Dajot - 77008 MELUN, 

représentée par Monsieur Jacques MOREL, Président, agissant en exécution 

de la délibération du Conseil d'Administration, 

ci-après dénommée "l’Association" 

D'AUTRE PART 

PREAMBULE : 

Département le plus vaste d’Ile-de-France, la Seine-et-Marne (77) profite d’une forte 

attractivité économique et d’une importante croissance démographique. 

L’Habitat seine-et-marnais se caractérise par une prédominance de logements individuels 

et de propriétaires. Les maisons représentent l’habitat dominant (61 % des logements) contrairement à 

la région (27 %)1.    

Compte tenu de la forte tension sur le marché de l’immobilier et du peu de réserve 

foncière, la Seine-et-Marne est ainsi particulièrement attractive pour les ménages désirant accéder à la 

propriété. 

Les difficultés et les échecs à l’accession sont pour autant nombreux et les besoins 

d’accompagnement des accédants à la propriété sont importants. La commission de surendettement de 

Seine-et-Marne constate depuis plusieurs années une part croissante de dossiers avec des biens 

immobiliers nécessitant la mise en place de mesures provisoires permettant la vente amiable.  

Au regard de ce contexte, le Département et la CAF apportent, depuis de nombreuses 

années, leur soutien au service d’Aide aux Accédants à la Propriété en Difficulté de l'Union 

Départementale des Associations Familiales de Seine-et-Marne (UDAF 77) qui met en œuvre un 

accompagnement social spécialisé auprès des accédants à la propriété en échec d’accession. 

1 Source : article de la CCI 77 paru en août 2020. 
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IL EST ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

ARTICLE 1 – OBJET  

 

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles le 

Département et la CAF apporteront leur soutien financier à l’Association pour son activité d'aide aux 

accédants à la propriété en difficulté, par l'attribution d'une subvention. 

 

 

ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT ET DE LA CAF 

 

2.1 – MONTANT DE LA SUBVENTION 

 

Le Département et la CAF s'engagent à soutenir financièrement l’Association, par 

l’attribution d’une subvention au titre de l'année 2026 d'un montant total de 290 130 €. 

 

Cette subvention est répartie d'une part entre les crédits FSL du Département d'un 

montant de 140 000 € et d'autre part des crédits CAF d'un montant de 150 130 €. 

 

2.2 - MODALITES DE VERSEMENT 

 

Pour le Département : 

Le Département versera 140 000 € au titre de l’année 2026. 

 

Le versement sera effectué par Initiatives 77 pour le compte du Département, à la 

signature de la présente convention. 

 

Pour la CAF : 

La CAF versera 150 130 € au titre de l’année 2026. 

 

La participation de la caisse sera versée en deux fois de la façon suivante : 

- Un premier acompte de 70% peut être versé, sous réserve d’une demande préalable du 

partenaire et à réception de la présente convention signée entre les trois parties, 

- le solde versé à réception : 

   - des rapports financiers et d’activité avec le bilan détaillé de l’activité du service 

AAPD, 

- du procès-verbal de l’assemblée générale, ou de son extrait, faisant mention de 

l’approbation de ces rapports, 

- d’une attestation URSSAF récente précisant que l’association est à jour de ses 

obligations sociales. 

 

L’acompte sur l’action se déroulant en 2026 ne peut pas être versé après le  

31 décembre 2026. 

 

La fourniture des documents comptables après le 30 juin 2027 entraînera le non-

versement du solde, voire la récupération des sommes versées et l’aide financière sera 

automatiquement annulée. 

 

Lors du traitement du solde, si le nombre d’accompagnements réalisé est inférieur à 80 % 

de l’objectif fixé, la CAF pourra procéder à la minoration des sommes restant à verser. 

 

Lorsque le Compte de Résultat de l’année de référence révèle un résultat excédentaire, la 

CAF se réserve la possibilité de minorer le montant de la subvention normalement attribuée. 
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En tout état de cause cette réduction ne pourra être effectuée qu’à la double condition : 

 

 • Que la trésorerie (Fonds Propres) de l’association soit supérieure à 3 fois le budget 

de fonctionnement mensuel de l’association (budget mensuel déclaré par l’association et déterminé par 

une moyenne des budgets de fonctionnement réalisés sur les 2 dernières années). 

 

  • Que le résultat comptable de l’année de référence dégage un excédent supérieur à 

10 % du budget annuel de la structure. 

 

Dans ce cas, la minoration de la subvention s’appliquera par tranches, comme suit : 

 

 - Tranche 1 : Excédent > à 10 % et < ou = à 15 % du budget : minoration de 10 % de l’aide 

accordée. 

 - Tranche 2 : Excédent > à 15 % et < ou = à 25 % du budget : minoration de 15 % de l’aide 

accordée. 

 - Tranche 3 : Excédent > à 25 % du budget : minoration de 25 % de l’aide accordée. 

 

 

ARTICLE 3 – ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION 

 

3.1 – ACTIVITE DE L'ASSOCIATION 

 

Le soutien financier du Département et de la CAF vise à permettre à l'Association 

d'assurer un service d'aide aux accédants à la propriété en difficulté sur l’ensemble du territoire Seine-

et-Marnais. 

A ce titre, son activité est la suivante : 

- réaménagement et renégociation de prêts auprès des organismes prêteurs, 

- vente à l'amiable du bien avec éventuel accompagnement pour la recherche d'une 

solution de relogement, 

- mise en place et/ou suivi d'une procédure de surendettement et des procédures 

judiciaires engagées, 

- intervention auprès des tribunaux, 

- accès aux droits (aide juridictionnelle, suspension des saisies, rétablissement et/ou 

rappel APL, mise en jeu de l'assurance liée au prêt…), 

- évaluation et conseils budgétaires, 

- conseils et orientation vers tout service ou structure pouvant répondre à leurs besoins. 

 

L’Association intervient prioritairement auprès des familles, qui ont fait l'objet d'une 

évaluation sociale par des travailleurs sociaux des Maisons Départementales des Solidarités (MDS) et 

qui cumulent des difficultés financières et sociales. Ce sont notamment les familles surendettées, 

menacées de saisie immobilière et qui n'ont plus les moyens de subvenir à leurs besoins quotidiens. 

 

L’Association est saisie par les MDS à travers la transmission d’une fiche de liaison dans 

laquelle sont exposés les principaux éléments justifiant une demande d’intervention. Cette fiche est 

signée par le chef du service social de la MDS. 

 

L’Association interviendra également auprès des familles allocataires percevant une aide 

au logement liée à leur accession à la propriété et en impayés d’échéances de prêts : 

- percevant une aide au logement liée à leur accession à la propriété (prêt souscrit ou 

renégocié avant le 1er février 2018) 

- percevant des prestations familiales et non connues de la MDS de leur secteur. 

 

La CAF, via son service LOGEX (Logement : Offre Globale Experte) ou son service 

SITES (Service des Interventions Territoriales et Sociales), adressera une fiche de liaison dans laquelle 
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seront exposés les principaux éléments justifiant une demande d’intervention, et orientera les familles 

en accession à la propriété confrontés à des problèmes énergétiques. 

 

L’association peut orienter à la marge des personnes qu’elle aurait repérées dans le cadre 

des autres dispositifs qu’elle gère vers le service AAPD si la situation le requiert. 

 

3.2 – OBJECTIFS A REALISER 

 

L’Association s’engage à réaliser 240 accompagnements en 2026 dont 80 auprès de 

nouveaux ménages et 12 accompagnements supplémentaires auprès de ménages en situation de non-

décence de leur logement. 

La subvention CAF se décline ainsi de la façon suivante : 

- 143 130€ pour la réalisation de 240 accompagnements dont 80 auprès de nouveaux 

ménages, 

- 7 000€ pour le repérage de 12 familles vivant dans une habitation dégradée (non-

décence, précarité énergétique…). Cela permettra au service AAPD d’orienter ces situations vers 

SOLIHA dans le cadre de l’action financée par la CAF sur la lutte contre la précarité énergétique. Une 

rencontre annuelle UDAF/LOGEX et d’informations collectives auprès des travailleurs sociaux de la 

CAF, pourront avoir lieu si besoin pour évaluer l’action et les orientations.  

 

3.3 –- UTILISATION DE LA SUBVENTION 

 

L’Association s'engage à utiliser la subvention conformément aux dispositions de la 

présente convention. 

 

3.4 – OBLIGATIONS COMPTABLES 

 

L’Association s'engage à : 

- se conformer aux prescriptions comptables relatives aux associations recevant des 

financements publics définis par les lois et règlements en vigueur.  

- transmettre, pour l’année 2026, son rapport d’activité ainsi que son compte rendu financier 

attestant de la conformité des dépenses effectuées à l’objet de la subvention, dans les 6 mois suivant la 

fin de l’exercice. 

- accepter et faciliter tout contrôle de l'emploi de cette aide par les agents du Département 

et de la CAF mandatés à cet effet. 

 

 

ARTICLE 4 – MODALITÉS D'ÉVALUATION ET DE SUIVI DE LA CONVENTION  

 

Un échange tripartite sera organisé au moins une fois par an, afin de faire un bilan de la 

réalisation des objectifs fixés à l'article 3.2 et définir les modalités de renouvellement de la présente 

convention.  

Ce temps d’échange réunira un représentant : 

- du Département, 

- de la CAF,  

- de l’UDAF. 

 

 

ARTICLE 5 : CONFIDENTIALITÉ ET CONSERVATION DES DONNÉES ÉCHANGÉES 

 

Chacune des Parties, responsable de ses traitements, garantit l'autre Partie du respect des obligations 

légales et réglementaires lui incombant au titre de la protection des données à caractère personnel, en 

particulier de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 

libertés (ci-après « loi informatique et libertés ») et du règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 
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relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données personnelles et à la 

libre circulation de ces données (RGPD).  

 

Par conséquent, chaque partie s’engage à traiter lesdites données personnelles dans le respect des 

règlementations en vigueur, et à cet égard, s’engage à :  

 

- Tenir un registre des traitements ; 

- Respecter les finalités pour lesquelles les données sont traitées ;  

- Notifier à l’autre partie toute modification sur la nature des données partagées entre elles ; 

- Préserver la sécurité, la disponibilité, l’intégrité, la confidentialité et la traçabilité des données 

personnelles qu’elle traite dans le cadre de la présente convention ;  

- Ne communiquer les données qu'aux tiers autorisées à en avoir connaissance ; 

- Prévoir, au sein des contrats l’unissant à ses sous-traitants, les éléments obligatoires prévus par 

l’article 28 du RGPD et s’assurer du respect, par lesdits sous-traitants, des obligations 

contractuelles prévues ;  

- N’effectuer aucun transfert de données personnelles en dehors du territoire de l’Union 

européenne, hormis vers des pays tiers présentant un niveau de protection adéquat au sens des 

autorités de contrôle ou vers un tiers répondant aux exigences juridiques, organisationnelles et 

techniques prévues par la réglementation en vigueur, s’agissant des données personnelles 

transmises au titre de la Convention ;  

- Mettre en place tout système de sécurisation des données qui serait requis en raison d’une 

législation spécifique imposant de recourir à des modalités déterminées de conservation des 

données ;  

- Informer dans les meilleurs délais l’autre partie en cas de violation de données à caractères 

personnel collectées dans le cadre de la Convention, afin qu’il soit en capacité de prendre des 

mesures techniques et organisationnelles si besoin ; 

- Traiter les violations de données à caractère personnel conformément au RGPD.  

 

ARTICLE 5.1 - CONFIDENTIALITE  

 

Chaque Partie s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires afin d’éviter que les informations, 

documents ou éléments présentant un caractère confidentiel et dont elle a pris connaissance dans le 

cadre de cette convention ne soient divulgués à un tiers qui n’a pas à en connaître. Une partie ne peut 

demander la confidentialité d’informations, de documents ou d’éléments qu’elle a elle-même rendus 

publics. 

 

ARTICLE 5.2 - SECURITE DES ECHANGES  

 

Lors de leurs échanges de données et en fonction du risque sur la vie privée de(s) personnes 

concernée(s), de la nature, du contexte et de la portée des envois, les parties feront le nécessaire pour 

que ceux-ci soient sécurisés par tout moyen (Ex : chiffrement des messages, chiffrement des pièces 

jointes, échange via des plateformes sécurisées). Les clés de déchiffrement devront, le cas échéant, 

faire l’objet d’une transmission par un média différent et/ou un destinataire autre.   

 

ARTICLE 5.3 - RESPECT DES DROITS DES PERSONNES CONCERNEES  

 

Chaque partie s’engage à fournir aux personnes concernées une information complète relative aux 

traitements dont elle est responsable et plus particulièrement sur leurs droits et leur modalité 

d’exercice. En cas de demande d’exercice de leurs droits par les personnes concernées chaque partie se 

chargera de répondre pour les aspects relatifs à son propre traitement de données en veillant à 

respecter au mieux les délais réglementaires. 

 

 

Publication n° 25 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 3 avril 2026 Page 24



ARTICLE 5.4 - RESPONSABILITES DES PARTIES   

 

Les dispositions de l’Article 82 du RGPD “Droit à réparation et responsabilité” sont rappelées ci-

après dans leur intégralité : 

1. Toute personne ayant subi un dommage matériel ou moral du fait d'une violation du présent 

règlement a le droit d'obtenir du responsable du traitement ou du sous-traitant réparation du 

préjudice subi. 

2. Tout responsable du traitement ayant participé au traitement est responsable du dommage 

causé par le traitement qui constitue une violation du présent règlement. Un sous-traitant n'est 

tenu pour responsable du dommage causé par le traitement que s'il n'a pas respecté les 

obligations prévues par le présent règlement qui incombent spécifiquement aux sous-traitants 

ou qu'il a agi en dehors des instructions licites du responsable du traitement ou contrairement à 

celles-ci. 

3. Un responsable du traitement ou un sous-traitant est exonéré de responsabilité, au titre du 

paragraphe 2, s'il prouve que le fait qui a provoqué le dommage ne lui est nullement 

imputable. 

4. Lorsque plusieurs responsables du traitement ou sous-traitants ou lorsque, à la fois, un 

responsable du traitement et un sous-traitant participent au même traitement et, lorsque, au 

titre des paragraphes 2 et 3, ils sont responsables d'un dommage causé par le traitement, 

chacun des responsables du traitement ou des sous-traitants est tenu responsable du dommage 

dans sa totalité afin de garantir à la personne concernée une réparation effective. 

5. Lorsqu'un responsable du traitement ou un sous-traitant a, conformément au paragraphe 4, 

réparé totalement le dommage subi, il est en droit de réclamer auprès des autres responsables 

du traitement ou sous-traitants ayant participé au même traitement la part de la réparation 

correspondant à leur part de responsabilité dans le dommage, conformément aux conditions 

fixées au paragraphe 2. 

6. Les actions judiciaires engagées pour exercer le droit à obtenir réparation sont intentées devant 

les juridictions compétentes en vertu du droit de l'État membre visé à l'article 79, 

paragraphe 2. 

 

 

ARTICLE 6 – RESILIATION 

 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit et sans préavis par le 

Département et/ou la CAF dans les cas suivants : 

 

- si la subvention n'est pas utilisée conformément à ce qui a été défini par la présente 

convention ; 

- si l’Association est dissoute. 

-  

La présente convention pourra également être résiliée par l'une ou l'autre des parties à tout 

moment par lettre recommandée avec avis de réception moyennant le respect d’un préavis de 2 mois. 

 

En aucun cas, la résiliation de la présente convention à l'initiative du Département ou de 

la CAF ne pourra donner lieu à indemnité au profit de l’Association. 

 

En cas de résiliation, le Département et la CAF pourront demander à l’Association de 

restituer tout ou partie de la subvention. 

 

 

ARTICLE 7 – MODIFICATION  

 

Toute modification de la présente convention devra faire l'objet d'un avenant signé entre 

les parties.  
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ARTICLE 8 – DATE D'EFFET ET DUREE  

 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an et prendra effet à compter de 

sa date de signature par les parties au titre de 2026, et prendra fin après exécution par l’Association des 

obligations comptables définies à l'article 3.4 et en tout état de cause après versement des sommes 

dues au titre de l’année 2026. 

 

 

ARTICLE 9 – LITIGES 

 

Les parties à la présente convention s'engagent à rechercher une issue amiable à tout litige 

avant la saisine de la juridiction compétente. 

 

 

 

 

Fait en 3 exemplaires originaux, à Melun, le 

 

 

 

Pour le Département,     Pour la CAF de Seine-et-Marne, 

Le Président du Conseil départemental   Le Directeur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour l’association, 

Le Président 

Publication n° 25 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 3 avril 2026 Page 26



Accusé de réception en préfecture
077-227700010-20260403-2026-068-DIHCS-AR
Date de télétransmission : 03/04/2026
Date de réception préfecture : 03/04/2026

Publication n° 25 – Arrêtés, décisions et autres Date de publication en ligne le vendredi 3 avril 2026 Page 27



FONDS DE SOLIDARITE LOGEMENT 

------------------ 

AIDE A LA MEDIATION LOCATIVE  

AVEC ACCOMPAGNEMENT SOCIAL avec priorité aux jeunes de l’ASE 

------------------ 

Convention 2026 

ENTRE 

le Département de Seine-et-Marne, représenté par le Président du Conseil départemental, agissant en 

exécution de la délibération n°0/05 du Conseil départemental du 1er juillet 2021 portant délégation de 

compétences au Président du Conseil départemental concernant notamment la gestion du Fonds de 

Solidarité Logement, 

ci-après dénommé "le Département" 

D'UNE PART 

ET 

Association Initiatives 77 

dont le siège social est situé :  

49 - 51, avenue Thiers 77000 MELUN, 

représentée par Madame Sandrine SOSINSKI Présidente 

agissant en exécution de la délibération du Conseil d'Administration du 

ci-après dénommée "le bénéficiaire" 

D'AUTRE PART 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

Conformément à l’article 65 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 

locales et portant décentralisation du Fonds de Solidarité Logement (FSL), la présente convention a pour 

objet l’attribution d’une aide financière destinée à financer les suppléments de dépenses de gestion aux 

associations, qui sous-louent des logements à des personnes démunies, ou qui en assurent la gestion 

immobilière pour le compte de propriétaires. 

Cette aide ne peut en aucun cas porter sur des logements bénéficiant de l’aide aux associations logeant 

à titre temporaire des personnes défavorisées (ALT), délivrée par l’État. 

A cette aide financière s’ajoute une aide visant à soutenir financièrement les actions d’accompagnement 

social effectuées envers les (sous) locataires des logements bénéficiant de l’AML. 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DU BENEFICIAIRE 

2-1 caractéristiques des logements bénéficiant de l’aide 

Le bénéficiaire s’engage d’une part, à avoir pris à bail ou en mandat de gestion auprès de bailleurs privés 

ou publics des logements respectant les normes d’habitabilité et de salubrité, et d’autre part, ne pas 

percevoir pour ces mêmes logements l’aide aux associations logeant à titre temporaire des personnes 

défavorisées, prévue à l’article 1 de la loi n°91-1406 du 31 décembre 1991 (« ALT »). 
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2-2 ménages destinataires des logements aidés 

 

Le bénéficiaire s’engage à ce que les critères retenus pour l’entrée dans ces logements soient ceux définis 

par le Plan Départemental d’Actions pour le Logement et l’Hébergement des Personnes Défavorisées 

(PDALHPD) pour les publics prioritaires. Une priorité sera donnée au logement des jeunes de l’ASE 

notamment ceux disposant d’un contrat allocation jeunes majeurs (CAJM) sur les petits logements (du 

studio au T2). 

 

2-3 bilan d’occupation 

 

Le bénéficiaire s’engage à transmettre au Département le bilan d’occupation des logements aidés selon 

le modèle fourni par le Département. Celui-ci conditionnant la liquidation du montant total de l’aide 

comme prévu à l’article 3-4 de la présente convention. 

Ce bilan fera notamment apparaître : 

- le nombre de logements inscrit dans la convention annuelle, 

- le type des logements réellement occupés pendant toute la durée de la convention et leur implantation 

exacte (ville, rue et numéro) pour tous les publics accueillis dont les jeunes de l’ASE, ainsi que le nombre 

de candidatures qui a été réceptionné et étudié à ce titre. 

- les dates d’entrée et sortie des (sous) locataires 

 

Pour bénéficier de la subvention d’un montant maximal de 560 €, le logement doit avoir été occupé 

toute l’année. En cas d’occupation d’un logement sur une partie de l’année, la subvention sera versée au 

prorata de cette occupation selon les modalités suivantes : 

Pour un logement pris à bail par la structure entre le 1er et le 15 du mois, le mois sera compté en entier. 

Pour un logement pris à bail par la structure entre le 16 et la fin du mois, le mois ne sera pas compté. 

Pour une fin de bail intervenant entre le 1er et le 15 du mois, le mois ne sera pas compté. 

Pour une fin de bail intervenant entre le 16 et la fin du mois, le mois sera compté en entier. 

 

Cependant, il sera admis une vacance de 3 mois maximum, pour un même logement entre 2 locataires, 

afin de laisser le temps d’effectuer la rotation et de remettre les lieux en état si nécessaire. 

 

La part de subvention relative à l’accompagnement social est calculée sur la base d’un montant maximal 

de 1 967 € annuel. Ce montant sera proratisé en fonction de l’occupation effective des (sous) locataires.  

 

L’accompagnement social ne peut être financé sur une durée supérieure à 2 ans, même si l’occupation 

du logement par un même ménage perdure au-delà. Toutefois, l’accompagnement pourra être prolongé 

une fois dans la limite d’1 an mesure sur présentation d’un rapport justifiant la nécessité de sa poursuite, 

adressé à la Direction Générale Adjointe de la Solidarité (DGAS), Direction de l’Insertion, de l’Habitat 

et de la Cohésion Sociale (DIHCS), service Habitat.  

En conséquence, tout accompagnement atteignant 2 ans devra faire l’objet d’un rapport demandant sa 

poursuite. 

 

L’absence de réponse écrite dans un délai de 2 mois à compter de la réception de la demande vaut accord 

du Département à poursuivre l’accompagnement social. 

 

2-4 obligations administratives et comptables 

 

Le bénéficiaire s’engage : 

- à fournir ses statuts et la composition de son Conseil d'Administration 

- à mettre en œuvre tous les moyens nécessaires à la réalisation de l'objectif 

- à fournir le compte de résultat annuel, le bilan et le rapport d’activité de l’association dès leur 

validation. 

- à faciliter le contrôle, par le Département, de la réalisation des actions, notamment l'accès aux 

documents administratifs et comptables. 
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ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DU DEPARTEMENT 

 
3-1 montant de l’aide par logement 

 

L’Aide à la Médiation Locative par logement s’élève à 560 € pour l’année 2026. 

L’Accompagnement Social représente 1 967 € par situation et par an en 2026. 

 

3-2 nombre de logements concernés 

 

Le nombre de logements pouvant bénéficier de l’aide à la médiation locative est de 200 pour l’année 

2026. 

 

Le nombre de ménages pouvant bénéficier de l’Accompagnement Social est de 30 pour l’année 2026. 

 

3-3 montant prévisionnel de la subvention 

 

Le Département s'engage à verser une subvention maximum calculée sur les bases des montants détaillés 

à l'article 3-1 de cette même convention. 

 

200 x 560 € =112 000€ pour les logements en AML seul, 

30 x 1 967 € = 59 010€ pour les ménages bénéficiant de l’accompagnement social, 

 

Le montant prévisionnel de la subvention est fixé à 171 010€ pour l'année 2026. 

 

3-4 modalités de paiement 

 

Un acompte de 50 % du montant prévisionnel sera versé à réception de la convention signée, réduit le 

cas échéant, d’un trop perçu au titre de l’année précédente. 

 

Le versement du solde interviendra après production par la structure d'un bilan détaillant l’occupation 

des logements faisant l’objet de l’aide selon les modalités décrites à l’article 2-3. 

 

En raison de l’éventuelle récupération par le Département d’un trop perçu au cours de l’année n, le 

versement du premier acompte de l’année suivante (n+1) interviendra après liquidation de la subvention 

de l’année n. 

 

Les versements seront effectués au bénéficiaire, sur ordre du Département, par l’association 

INITIATIVES 77 domiciliée 49,51 avenue Thiers 77000 MELUN, conventionnée pour la gestion 

financière et comptable du FSL. 

 

3-5 Règle de caducité 

 

En cohérence avec le règlement budgétaire et financier adopté par l’assemblée départementale le 

29 juin 2012, une règle de caducité est appliquée.  

 

En conséquence, le bilan conforme au modèle communiqué devra être transmis à la DIHCS au plus tard 

le 30 mars 2027. 

 

En cas de non-respect de ce délai, le solde de la subvention pourrait ne pas être versé. 

 

ARTICLE 4 : CONFIDENTIALITÉ ET CONSERVATION DES DONNÉES ÉCHANGÉES 

 

Chacune des Parties, responsable de ses traitements, garantit l'autre Partie du respect des obligations 

légales et réglementaires lui incombant au titre de la protection des données à caractère personnel, en 

particulier de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
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libertés (ci-après « loi informatique et libertés ») et du règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif 

à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données personnelles et à la libre 

circulation de ces données (RGPD).  

 

Par conséquent, chaque partie s’engage à traiter lesdites données personnelles dans le respect des 

règlementations en vigueur, et à cet égard, s’engage à :  

- Tenir un registre des traitements ; 

- Respecter les finalités pour lesquelles les données sont traitées ;  

- Notifier à l’autre partie toute modification sur la nature des données partagées entre elles ; 

- Préserver la sécurité, la disponibilité, l’intégrité, la confidentialité et la traçabilité des données 

personnelles qu’elle traite dans le cadre de la présente convention ;  

- Ne communiquer les données qu'aux tiers autorisées à en avoir connaissance ; 

- Prévoir, au sein des contrats l’unissant à ses sous-traitants, les éléments obligatoires prévus par 

l’article 28 du RGPD et s’assurer du respect, par lesdits sous-traitants, des obligations 

contractuelles prévues ;  

- N’effectuer aucun transfert de données personnelles en dehors du territoire de l’Union 

européenne, hormis vers des pays tiers présentant un niveau de protection adéquat au sens des 

autorités de contrôle ou vers un tiers répondant aux exigences juridiques, organisationnelles et 

techniques prévues par la réglementation en vigueur, s’agissant des données personnelles 

transmises au titre de la Convention ;  

- Mettre en place tout système de sécurisation des données qui serait requis en raison d’une 

législation spécifique imposant de recourir à des modalités déterminées de conservation des 

données ;  

- Informer dans les meilleurs délais l’autre partie en cas de violation de données à caractères 

personnel collectées dans le cadre de la Convention, afin qu’il soit en capacité de prendre des 

mesures techniques et organisationnelles si besoin ; 

- Traiter les violations de données à caractère personnel conformément au RGPD.  

 

Article 4.1 - Confidentialité  

 

Chaque Partie s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires afin d’éviter que les informations, 

documents ou éléments présentant un caractère confidentiel et dont elle a pris connaissance dans le cadre 

de cette convention ne soient divulgués à un tiers qui n’a pas à en connaître. Une partie ne peut demander 

la confidentialité d’informations, de documents ou d’éléments qu’elle a elle-même rendus publics. 

 

Article 4.2 - Sécurité des échanges  

 

Lors de leurs échanges de données et en fonction du risque sur la vie privée de(s) personnes 

concernée(s), de la nature, du contexte et de la portée des envois, les parties feront le nécessaire pour 

que ceux-ci soient sécurisés par tout moyen (Ex : chiffrement des messages, chiffrement des pièces 

jointes, échange via des plateformes sécurisées). Les clés de déchiffrement devront, le cas échéant, faire 

l’objet d’une transmission par un média différent et/ou un destinataire autre.   

 

Article 4.3 - Respect des droits des personnes concernées  

 

Chaque partie s’engage à fournir aux personnes concernées une information complète relative aux 

traitements dont elle est responsable et plus particulièrement sur leurs droits et leur modalité d’exercice. 

En cas de demande d’exercice de leurs droits par les personnes concernées chaque partie se chargera de 

répondre pour les aspects relatifs à son propre traitement de données en veillant à respecter au mieux les 

délais réglementaires. 
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Article 4.4 - Responsabilités des parties   

 

Les dispositions de l’Article 82 du RGPD “Droit à réparation et responsabilité” sont rappelées ci-après 

dans leur intégralité : 

1. Toute personne ayant subi un dommage matériel ou moral du fait d'une violation du présent 

règlement a le droit d'obtenir du responsable du traitement ou du sous-traitant réparation du 

préjudice subi. 

2. Tout responsable du traitement ayant participé au traitement est responsable du dommage causé 

par le traitement qui constitue une violation du présent règlement. Un sous-traitant n'est tenu 

pour responsable du dommage causé par le traitement que s'il n'a pas respecté les obligations 

prévues par le présent règlement qui incombent spécifiquement aux sous-traitants ou qu'il a agi 

en dehors des instructions licites du responsable du traitement ou contrairement à celles-ci. 

3. Un responsable du traitement ou un sous-traitant est exonéré de responsabilité, au titre du 

paragraphe 2, s'il prouve que le fait qui a provoqué le dommage ne lui est nullement imputable. 

4. Lorsque plusieurs responsables du traitement ou sous-traitants ou lorsque, à la fois, un 

responsable du traitement et un sous-traitant participent au même traitement et, lorsque, au titre 

des paragraphes 2 et 3, ils sont responsables d'un dommage causé par le traitement, chacun des 

responsables du traitement ou des sous-traitants est tenu responsable du dommage dans sa 

totalité afin de garantir à la personne concernée une réparation effective. 

5. Lorsqu'un responsable du traitement ou un sous-traitant a, conformément au paragraphe 4, 

réparé totalement le dommage subi, il est en droit de réclamer auprès des autres responsables 

du traitement ou sous-traitants ayant participé au même traitement la part de la réparation 

correspondant à leur part de responsabilité dans le dommage, conformément aux conditions 

fixées au paragraphe 2. 

6. Les actions judiciaires engagées pour exercer le droit à obtenir réparation sont intentées devant 

les juridictions compétentes en vertu du droit de l'État membre visé à l'article 79, paragraphe 2. 

 

 

ARTICLE 5 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

 

En cas de manquement par l’une ou l’autre des parties à ses obligations contractuelles, la convention est 

résiliée à l’expiration d’un délai de 2 mois à compter d’une mise en demeure de régulariser, envoyée par 

lettre recommandée avec avis de réception, demeurée infructueuse.  

 

Cette résiliation ne donne lieu à aucune indemnité au profit du bénéficiaire. 

 

La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre des parties à tout moment moyennant un 

préavis de 2 mois, par lettre recommandée avec avis de réception. 

 

 

ARTICLE 6 : RESTITUTION DE LA SUBVENTION 

 

Le Département peut demander le reversement de tout ou partie de la subvention au bénéficiaire qui 

s’engage à restituer la somme demandée dans les cas suivants : 

• si la subvention est utilisée par le bénéficiaire pour les activités non conformes à celles qui sont 

définies à l’article 2 de la présente convention ou si le bénéficiaire ne respecte pas, ou de manière 

incomplète, les engagements souscrits au titre de la présente convention ; 

• en cas de résiliation de la présente convention selon les cas énumérés à l’article 4 de la présente 

convention. 

 

 

ARTICLE 7 : MODIFICATIONS 

 

Toute modification de la présente convention fera l'objet d'un avenant signé entre les parties. 
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ARTICLE 8 : DATE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

 

La présente convention prendra effet à compter de la date de sa signature, et prendra fin au paiement du 

solde de la subvention par le Département. 

 

 

ARTICLE 9 : REGLEMENT DES LITIGES 

 

Les parties à la présente convention s’engagent à rechercher une issue amiable à tout litige avant la 

saisine de la juridiction compétente pour en connaître. 

 

Fait en deux exemplaires à Melun, le 

 

 

 

Pour le bénéficiaire 

Nom du signataire, fonction et cachet  

Pour le Département 
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